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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« contribue notamment à assurer »

le mot

« assure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la version du texte issue du Sénat qui porte sur la définition des 
missions de formation professionnelle continue des salariés de l’audiovisuel public qui incombait à 
l’Ina. Le groupe écologiste et social s’oppose au projet de holding des médias publics mais 
interroge la cohérence du projet gouvernemental qui souhaite rapprocher les sociétés publiques pour 
créer des synergies, tout en refusant d’attribuer à l’Ina la mission de formation professionnelle 
continue des agents des médias publics de la holding.


